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(S)  Dispositif  de  connexion  et  d'alimentation  électrique. 

@  Dispositif  (1)  permettant  d'assurer  la 
connexion  entre  deux  conducteurs  électriques 
(2,3),  dont  l'un  (2)  au  moins  se  présente  sous  la 
forme  d'une  barre  rigide,  l'autre  (3)  pouvant  être 
aussi  bien  une  barre  rigide  qu'un  élément  d'ali- 
mentation  souple  composé  de  feuillards  empi- 
lés,  comportant  deux  chambres  ou  gorges  (5,6) 
destinées  à  recevoir  chacune  l'un  des  éléments 
(2,3)  à  raccorder  ainsi  que  des  moyens  de  blo- 
cage  (7)  desdits  éléments  à  l'intérieur  des 
chambres,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
blocage  (7)  sont  constitués  par  des  bornes  ou 
douilles  (8)  vissées  à  l'intérieur  d'une  paroi  (9) 
définissant  chaque  chambre  ou  gorge  (5,6), 
douilles  qui  viennent  s'appuyer  contre  la  sur- 
face  de  chaque  élément  (2,3)  à  raccorder  et  qui 
comportent  des  moyens  permettant  de  contrô- 
ler  la  pression  de  blocage  et  d'interdire  de 
poursuivre  le  serrage  lorsqu'une  valeur  limite 
prédéterminée  est  atteinte. 
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La  présente  invention  a  trait  à  un  système  entiè- 
rement  nouveau  et  perfectionné,  permettant  le  rac- 
cordement  mécanique  et  électrique  de  barres 
conductrices  entre  elles,  et  plus  particulièrement  le 
raccordement  d'éléments  souples  avec  les  barres 
d'amenée  de  courant,  dispositifs  largement  employés 
dans  les  armoires  électriques. 

Les  éléments  souples  sont  des  conducteurs  élec- 
triques  constitués  par  un  empilement  de  feuillards  de 
cuivre,  d'aluminium  étamé  ou  autres  matériaux 
conducteurs,  isolés  parl'extrusion  périphérique  d'une 
enveloppe  en  matériaux  appropriés,  et  ayant  en  gé- 
néral  une  section  rectangulaire. 

A  ce  jour,  de  nombreux  problèmes  se  posent  par 
suite  de  la  mise  en  oeuvre  du  raccordement  et  des 
deffectuosités  qu'elle  entraîne. 

Il  existe  actuellement  deux  types  de  jonction, 
l'une  qui  consiste  à  percer  ou  à  poinçonner  les  élé- 
ments  à  raccorder  et  à  les  serrer  au  moyen  de  bou- 
lons,  l'autre  qui  consiste  à  superposer  les  éléments  à 
raccorder  et  à  les  enserrer  entre  deux  plaques  reliées 
par  quatre  boulons. 

Ces  deux  solutions  sont  inadéquates  quant  à  la 
qualité  de  la  connexion. 

La  première  nécessite  l'emploi  d'outillages  et  ma- 
tériels  spéciaux  et  nombreux  pour  percer  ou  poinçon- 
ner  les  trous.  De  plus,  cette  méthode  détériore  les 
feuillards,  provoque  des  déformations  et  des  bavu- 
res.  Elle  est  longue  et  coûteuse,  et  toute  erreur  de 
mise  en  oeuvre  entraîne  la  perte  de  l'élément  souple 
et  son  remplacement.  Enfin,  pour  l'obtention  d'une 
bonne  connexion  électrique,  il  est  impératif  d'utiliser 
sous  les  têtes  de  boulons  des  rondelles  élastiques  de 
compensation  de  dilatation,  et  d'effectuer  le  serrage 
au  moyen  de  clés  dynamométriques  en  bon  état  et  ré- 
glées  en  fonction  des  couples  de  serrage  préconisés, 
d'un  emploi  délicat  voire  impossible  compte  tenu  de 
l'encombrement  de  ces  clés. 

On  constate  également  que  la  pression  exercée 
par  la  boulonnerie,  répartie  uniquement  sous  les  ron- 
delles  peut  être  supérieure  à  la  contrainte  acceptée 
par  l'élément  ,  provoquant  des  enfoncements  et  des 
déformations  rendant  défectueuse  la  connexion  et 
nécessitant,  pour  y  remédier,  l'emploi  de  plaques  de 
répartition  en  acier. 

La  seconde,  bien  que  plus  simple  de  mise  en  oeu- 
vre,  présente  l'inconvénient  majeur  de  ne  pas  garantir 
une  parfaite  répartition  de  la  pression  sur  les  surfa- 
ces  en  contact,  étant  donné  qu'il  est  pratiquement  im- 
possible  de  maintenir  le  parfait  parallélisme  des  pla- 
ques  en  cours  et  par  conséquent  de  déformation. 

Elle  exige  en  outre  les  mêmes  précautions  que  la 
première  pour  ce  qui  concerne  le  dispositif  élastique 
et  l'emploi  de  clés  dynamométriques,  ce  qui  n'est  pas 
prévu  dans  le  conditionnement  de  livraison  des  pla- 
ques. 

Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention,  un  dispositif  de  conception  simple, 

qui  permet  de  réaliser  la  connexion  entre  deux 
conducteurs  électriques,  l'un  se  présentant  sous  la 
forme  d'une  barre  rigide,  l'autre  pouvant  être  aussi 
bien  une  barre  rigide  qu'un  élément  d'alimentation 

5  souple  composé  de  feuillards  empilés,  qui  permet  de 
résoudre  l'ensemble  de  ces  problèmes  et  qui  non  seu- 
lement  simplifie  l'opération  de  connexion,  mais  par 
ailleurs  et  surtout  assure  un  contact  électrique  parfait 
entre  les  deux  conducteurs  ainsi  raccordés. 

10  Par  ailleurs,  selon  une  forme  préférentielle  de 
réalisation  conforme  à  l'invention,  le  dispositif  de 
connexion  permet  également  de  mettre  en  place  un 
capot  protecteur  ou  autre  accessoire,  et  ce  sans  avoir 
à  utiliser  des  éléments  de  fixation  additionnels. 

15  D'une  manière  générale,  l'invention  concerne 
donc  un  dispositif  permettant  d'assurer  la  connexion 
entre  deux  conducteurs  électriques,  dont  l'un  au 
moins  se  présente  sous  la  forme  d'une  barre  rigide, 
l'autre  pouvant  être  aussi  bien  une  barre  rigide  qu'un 

20  élément  d'alimentation  souple  composé  de  feuillards 
empilés,  ledit  dispositif  comportant  deux  chambres 
ou  gorges  destinées  à  recevoir  chacune  l'un  des  élé- 
ments  à  raccorder,  ainsi  que  des  moyens  de  blocage 
desdits  éléments  à  l'intérieur  des  chambres,  et  il  se 

25  caractérise  en  ce  que  les  moyens  de  blocage  sont 
constitués  par  des  bornes  ou  douilles  vissées  à  l'in- 
térieur  d'une  paroi  définissant  chaque  chambre  ou 
gorge,  et  qui  viennent  s'appuyer  contre  la  surface  de 
chaque  élément  à  raccorder,  lesdites  douilles 

30  comportant  des  moyens  permettant  de  contrôler  la 
pression  de  blocage  et  d'interdir  de  poursuivre  le 
serrage  lorsqu'une  valeur  limite  prédéterminée  est  at- 
teinte. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférentielle 
35  conforme  à  l'invention  : 

-  chaque  élément  de  blocage  est  constitué  es- 
sentiellement  par  une  douille  proprement  dite  de 
forme  cylindrique  comportant  un  filetage  péri- 
phérique  et  pouvant  être  vissée  à  l'intérieur  d'un 

40  orifice  correspondant  prévu  sur  l'une  des  parois 
du  bloc  de  positionnement  des  éléments  à  réu- 
nir  ; 
-  la  surface  d'appui  contre  l'élément  à  immobili- 
ser  est  constituée  par  une  tête  disposée  à  l'inté- 

45  rieur  d'une  chambre  ouverte,  déplaçable  axiale- 
ment  à  l'intérieur  de  la  douille  et  dont  la  face  arriè- 
re  est  soumise  à  l'action  de  moyens  permettant 
d'exercer  une  pression  prédéterminée,  cette  tête 
étant  maintenue  à  l'intérieur  de  la  douille  par  l'in- 

50  termédiaire  d'un  axe  ou  élément  de  serrage,  dé- 
bordant  sur  la  surface  extérieure  et  servant  d'élé- 
ment  permettant  de  réaliser  l'opération  de  bloca- 
ge  (vissage). 
De  préférence,  selon  cette  forme  de  réalisation 

55  préférentielle,  l'axe  assurant  le  maintien  de  la  surface 
d'appui  à  l'intérieur  de  la  douille  est  constitué  par  une 
tige  filetée,  de  pas  inverse  à  celui  de  la  douille  ce  qui 
permet,  lorsque  la  force  de  serrage  est  atteinte  (force 
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déterminée  par  les  moyens  intégrés  à  la  douille,  tels 
que  rondelles  précontraintes),  de  dévisser  la  tête  de 
serrage  proprement  dite  pour  éventuellement  s'en 
servir  pour  rapporter  un  capot  protecteur  (ou  autre  ac- 
cessoire)  à  l'extérieur  du  bloc  de  jonction. 

L'invention  est  les  avantages  qu'elle  apporte  se- 
ront  cependant  mieux  compris  grâce  à  l'exemple  de 
réalisation  donné  ci-après  à  titre  indicatif,  mais  non  li- 
mitatif  et  qui  est  illustré  par  les  schémas  annexés 
dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  d'ensemble,  schémati- 
que,  en  perspective,  montrant  comment  est  réa- 
lisée,  grâce  au  dispositif  conforme  à  l'invention, 
la  liaison  entre  une  barre  conductrice  et  le  cordon 
de  raccordement  à  une  installation  prédétermi- 
née  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  schématique,  en  pers- 
pective  éclatée,  montrant  plus  en  détail  l'ensem- 
ble  de  la  structure  d'un  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention,  un  seul  élément  de  serrage  étant  repré- 
senté  sur  cette  figure  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective,  partiel- 
lement  en  coupe  et  éclatée,  montrant  la  structure 
d'un  élément  de  blocage  que  comporte  un  dispo- 
sitif  conforme  à  l'invention  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  en  coupe  du 
mode  de  réalisation  préférentiel  illustré  à  la  figure 
3  et; 
-  la  figure  5  est  une  vue  selon  le  plan  B  de  la  fi- 
gure  4  montrant  plus  en  détail  la  surface  active 
que  comporte  un  élément  de  blocage  entrant 
dans  la  réalisation  d'un  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention. 
Si  l'on  se  reporte  aux  schémas  annexés,  et  no- 

tamment  à  la  figure  1,  l'invention  concerne  donc  un 
dispositif,  désigné  par  la  référence  générale  (1)  à  cet- 
te  figure  1  ,  et  qui  permet  de  réaliser  la  connexion  en- 
tre  une  barre  conductrice  (2)  et  un  élément  conduc- 
teur  (3)  destiné  à  assurer  l'alimentation  d'un  appareil- 
lage  quelconque  (4)  disposé  à  une  distance  D  de  la 
barre  d'alimentation  (2).  Dans  la  forme  de  réalisation 
illustrée,  l'élément  conducteur  (3)  est  un  élément  sou- 
ple  constitué  par  un  empilement  de  feuillards  dispo- 
sés  à  l'intérieur  d'une  gaine  isolante,  cet  élément 
ayant  une  section  rectangulaire. 

Pour  réaliser  l'opération  de  connexion,  le  dispo- 
sitif  (1)  conforme  à  l'invention  dont  une  forme  de  réa- 
lisation  préférentielle  ressort  des  vues  de  détail  (figu- 
res  2  à  5),  se  présente  sous  la  forme  d'un  bloc  réalisé 
en  cuivre  ou  alliage  cuivreux,  lesdits  blocs  compor- 
tant  deux  gorges  ou  chambres,  et  qui  sont  destinés  à 
recevoir  chacun  des  éléments  (2,3)  à  raccorder.  Dans 
le  cas  présent,  le  bloc  (1)  a  une  section  ayant  la  forme 
d'un  H,  les  chambres  (5,6)  ayant  une  hauteur  corres- 
pondant  sensiblement  à  la  largeur  des  éléments  (2,3) 
à  raccorder.  Des  moyens,  désignés  par  la  référence 
générale  (7),  permettent  d'assurer  le  blocage  des  élé- 
ments  (2,3)  à  raccorder  à  l'intérieur  desdites  cham- 

bres  (5,6). 
Conformément  à  l'invention,  les  éléments  de  blo- 

cage  (7)  (un  seul  étant  représenté  à  la  figure  2),  se 
présentent  sous  la  forme  de  bornes  ou  douilles  (8)  qui 

5  peuvent  être  vissées  à  l'intérieur  d'une,  paroi  (9)  dé- 
finissant  chaque  chambre  ou  gorge  (5,6),  l'autre  paroi 
(10)  étant  quant  à  elle  pleine  et  servant  de  surface 
d'appui  à  l'une  des  faces  des  éléments  à  raccorder 
(2,3).  Les  bornes  ou  douilles  (8)  viennent  s'appuyer 

10  contre  l'autre  surface  de  chaque  élément  à  raccorder 
(2,3),  et  assurent  donc  l'immobilisation  desdits  élé- 
ments  à  l'intérieur  du  bloc  de  liaison  (1). 

Conformément  à  l'invention,  chaque  élément  de 
blocage  ou  douille  (7)  a  une  structure  telle  qu'il 

15  comporte  des  moyens  permettant  de  contrôler  la 
pression  de  blocage  et  d'interdire  de  poursuivre  le 
serrage  lorsqu'une  valeur  limite  prédéterminée  a  été 
atteinte. 

Les  figures  3  à  5  illustrent  un  mode  de  réalisation 
20  permettant  de  remplir  de  telles  fonctions. 

Si  l'on  se  reporte  à  ces  figures,  chaque  élément 
de  blocage  (8)  est  constitué  essentiellement  par  la 
douille  proprement  dite  de  forme  cylindrique  et  qui 
comporte  un  filetage  périphérique  (11).  Cette  douille 

25  (8)  peut  être  vissée  à  l'intérieur  d'un  orifice  (1  2)  prévu 
dans  la  paroi  (9)  du  bloc  de  positionnement  et  de  liai- 
son  des  éléments  à  réunir.  La  surface  d'appui  (13) 
contre  l'élément  à  immobiliser  est  constituée  par  une 
tête  (14)  ayant  dans  le  cas  présent  une  forme  hexa- 

30  gonale.  Cette  tête  (14)  est  disposée  à  l'intérieur  d'une 
chambre  ouverte  (15)  de  forme  correspondante,  et 
est  déplaçable  axialement  à  l'intérieur  de  la  douille. 
La  face  arrière  (16)  est  soumise  à  l'action  de  moyens 
permettant  d'exercer  une  pression  prédéterminée, 

35  moyens  représentés  sous  la  forme  d'un  ressort  (17) 
à  la  figure  3,  mais  qui  de  préférence  sont  constitués 
par  des  rondelles  précontraintes  (17a,  17b)  telles  que 
représentées  à  la  figure  4.  La  tête  (14)  est  maintenue 
à  l'intérieur  de  la  douille  par  l'intermédiaire  d'un  axe 

40  ou  élément  de  serrage  (18)  qui  déborde  à  l'extérieur 
de  la  douille  et  dont  l'extrémité  (1  9)  permet  de  réaliser 
l'opération  de  serrage.  Dans  la  forme  de  réalisation 
préférentielle  illustrée,  l'axe  (18)  assurant  le  maintien 
de  la  tête  d'appui  (14)  à  l'intérieur  de  la  douille,  est 

45  constitué  par  une  tige  filetée,  ayant  un  pas  inverse  à 
celui  de  la  douille  (8). 

Compte-tenu  de  la  force  exercée  par  les  rondel- 
les  précontraintes  (1  7a)  (1  7b),  il  y  a  une  solidarisation 
temporaire  entre  la  douille  (8)  et  l'élément  de  serrage 

50  (18,19).  Il  apparait  donc,  lorsque  l'on  agit  sur  l'élé- 
ment  (18,19),  dans  le  sens  normal  correspondant  à 
une  action  de  vissage  (mouvement  d'entraînement 
dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre),  le  vissage 
concomitant  de  la  douille  (8)  jusqu'à  ce  que  la  surface 

55  d'appui  (13)  vienne  en  butée  sur  l'élément  (3)  à  rac- 
corder. 

Etant  en  position  de  butée,  si  l'on  continue  l'ac- 
tion  de  vissage  au  moyen  de  l'élément  (18,19),  la 

3 
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douille  (8)  sera  toujours  entraînée  jusqu'à  atteindre  un 
effort  de  serrage  prédéterminé  correspondant  à  la 
pré-contrainte  donnée  aux  rondelles  (17a)  (17b).  Par 
contre,  une  fois  atteint  l'effort  de  serrage  prédétermi- 
né,  l'entraînement,  toujours  dans  le  sens  de  vissage 
de  l'élément  (18,19),  sera  sans'incidence,  sur  le  dé- 
placement  de  la  douille  et  par  conséquent  sur  la  sur- 
face  d'appui  (1  3),  compte  tenu  des  pas  inverses  entre 
l'axe  (18)  et  ladite  douille  (8),  l'élément  de  serrage 
(19)  ayant  tendance  à  se  dévisser. 

A  noter  qu'après  avoir  serré  la  douille  dans  les 
conditions  indiquées  et  atteint  l'effort  prédéterminé 
de  serrage,  l'élément  (18,19)  peut  être  totalement  en- 
levé  et  remplacé  par  un  capot  protecteur  ou  autres  ac- 
cessoires. 

Pour  le  desserrage  du  dispositif,  il  suffit  d'agir  en 
sens  inverse  sur  l'élément  (1  9),  ce  qui  aura  pour  effet 
d'assurer  de  manière  concomitante,  le  dévissage  de 
la  douille  (8)  et  par  conséquent  annuler  l'effort  de 
pression. 

Un  tel  ensemble  de  conception  particulièrement 
simple  présente  de  très  nombreux  avantages  parmi 
lesquels  on  peut  citer  : 

-  une  mise  en  place  aisée  et  une  opération  de  blo- 
cage  simplifiée  par  le  fait  qu'elle  ne  nécessite  que 
l'utilisation  d'un  seul  et  même  outil  ; 
-  une  pression  de  blocage  constante  et  prédéter- 
minée  permettant  d'assurer  un  très  bon  contact 
électrique  ; 
-  la  possibilité  d'utiliser  le  bloc  de  raccordement 
comme  élément  support  d'accessoires  addition- 
nels  tel  que  capot  protecteur. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 

l'exemple  de  réalisation  décrit  précédemment,  mais 
elle  en  couvre  également  toutes  les  variantes  réali- 
sées  dans  le  même  esprit.  Ainsi,  le  bloc  de  liaison 
conforme  à  l'invention  pourrait  par  exemple  être  utili- 
sé  pour  raccorder  bout  à  bout  deux  éléments  conduc- 
teurs.  Il  pourrait 

de  contrôler  la  pression  de  blocage  et  d'interdire  de 
poursuivre  le  serrage  lorsqu'une  valeur  limite  prédé- 
terminée  est  atteinte. 

21  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
5  en  ce  que  : 

-  chaque  élément  de  blocage  (7)  est  constitué  es- 
sentiellement  par  une  douille  (8)  proprement  dite 
de  forme  cylindrique  comportant  un  filetage  pé- 
riphérique  (11)  et  pouvant  être  vissée  à  l'intérieur 

10  d'un  orifice  (12)  correspondant  prévu  sur  l'une 
des  parois  (9)  du  bloc  de  positionnement  (1)  des 
éléments  à  réunir  ; 
-  la  surface  d'appui  (1  3)  contre  l'élément  à  immo- 
biliser  est  constituée  par  une  tête  (14)  disposée 

15  à  l'intérieur  d'une  chambre  ouverte  (1  5),  tête  dé- 
plaçable  axialement  à  l'intérieur  de  la  douille  et 
dont  la  face  arrière  (16)  est  soumise  à  l'action 
d'un  moyen  (17)  permettant  d'exercer  une  pres- 
sion  prédéterminée,  cette  tête  étant  maintenue  à 

20  l'intérieur  de  la  douille  par  l'intermédiaire  d'un  axe 
ou  élément  de  serrage  (18,19),  débordant  sur  la 
surface  extérieure  et  servant  d'élément  permet- 
tant  de  réaliser  l'opération  de  blocage. 
3/  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 

25  en  ce  que  l'axe  (1  8)  assurant  le  maintien  de  la  surface 
d'appui  (1  4)  à  l'intérieur  de  la  douille,  est  constitué  par 
une  tige  filetée,  de  pas  inverse  à  celui  de  la  douille  (8) 
ce  qui  permet,  lorsque  la  force  de  serrage  est  atteinte, 
de  dévisser  l'axe  ou  élément  de  serrage  (18,19)  pro- 

30  prement  dit. 
4/  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 

en  ce  qu'après  dévissage  de  l'axe  ou  élément  de 
serrage  proprement  dit  (18,19),  on  utilise  cet  élément 
comme  moyen  de  fixation  d'accessoires  divers  (capot 

35  protecteur)  à  l'extérieur  du  bloc  de  jonction  (1). 

40 

Revendications 

1/  Dispositif  (1)  permettant  d'assurer  la 
connexion  entre  deux  conducteurs  électriques  (2,3),  45 
dont  l'un  (2)  au  moins  se  présente  sous  la  forme  d'une 
barre  rigide,  l'autre  (3)  pouvant  être  aussi  bien  une 
barre  rigide  qu'un  élément  d'alimentation  souple 
composé  de  feuillards  empilés,  comportant  deux 
chambres  ou  gorges  (5,6)  destinées  à  recevoir  cha-  50 
cune  l'un  des  éléments  (2,3)  à  raccorder  ainsi  que  des 
moyens  de  blocage  (7)  desdits  éléments  à  l'intérieur 
des  chambres,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
blocage  (7)  sont  constitués  par  des  bornes  ou  douilles 
(8)  vissées  à  l'intérieur  d'une  paroi  (9)  définissant  55 
chaque  chambre  ou  gorge  (5,6),  douilles  qui  viennent 
s'appuyer  contre  la  surface  de  chaque  élément  (2,3) 
à  raccorder  et  qui  comportent  des  moyens  permettant 
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